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Conseil des Ministres 
 
 

Communiqué n° 12/2025   
 

 
Le Conseil des Ministres s'est réuni le mercredi 30 avril 2025, sous la Présidence de 
Son Excellence Monsieur Mohamed OULD CHEIKH EL-GHAZOUANI, Président de la 
République. 

 

Le Conseil a examiné et adopté les projets de décrets suivants :  

‐ Projet de décret portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de l’Office National d’Inspection Sanitaire des Produits de 
Pêche et d’Aquaculture (ONISPA).  
 

‐ Projet de décret portant concession provisoire d’un terrain à la wilaya du 
Trarza, Moughataa de Keur Macéne au profit de Sidi Brahim Elmouchtabe.  
 

‐ Projet de décret portant concession provisoire d’un terrain à la wilaya du 
Trarza, Moughataa de Keur Macéne au profit d’Abdellahi Sellahi. 

 
‐ Projet de décret portant concession provisoire d’un terrain à la wilaya du 

Trarza, Moughataa de Rosso au profit de la Société GPDA. 
 

‐ Projet de décret portant concession provisoire d’un terrain à la wilaya du 
Trarza, Moughataa de Tékane au profit de la Société El Nahda Tenmawiya, 
Sarl. 

 
La concession provisoire du prélèvement agricole de ces sociétés intervient en 
application du décret n°2010-080 du 31 mars 2010 qui abroge et remplace le 
décret n°2000-089 du 17 juillet 2000 d'application de l’ordonnance n°83-127du 5 
juin 1983 portant réorganisation foncière et domaniale  
Il vise à stimuler l’économie nationale en diversifiant la production agricole, en 
assurant la sécurité alimentaire et en créant de nouvelles opportunités d’emploi 
dans le secteur. 
 

‐ Projet de décret fixant les conditions d’octroi de renouvellement, de 
suspension, de retrait et la durée de validité de la carte de presse. 

 
Le présent projet de décret s’inscrit dans le cadre de l’application de l’article 10 de 
la loi n° 2024-012 du 15 février 2024 relative au journaliste professionnel, lequel 
prévoit que les conditions d’octroi et de renouvellement de la carte de presse, ainsi 
que les mécanismes de sa suspension, de son retrait et de la fixation de sa durée de 
validité, soient déterminés par voie réglementaire. 
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Il traduit la volonté des autorités publiques de développer le secteur des médias, en 
consolidant les fondements d’une pratique professionnelle saine, en rehaussant les 
conditions d’accès à la profession, et en établissant les droits et obligations liés à la 
détention de la carte de presse, afin de permettre à la presse nationale de jouer 
pleinement son rôle d’information et d’éducation du public, dans le respect des 
normes légales et déontologiques reconnues. 
 
Le Ministre des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des Mauritaniens 
de l’Extérieur a présenté une communication relative à la situation internationale. 
 
Le Ministre de l’Intérieur, de la Promotion de la Décentralisation et du 
Développement Local a présenté une communication relative à la situation 
intérieure. 

 
Le Ministre de l’Equipement et des Transports a présenté une communication sur les 
réformes du secteur des transports terrestres. 
 

Cette communication met en exergue les réformes engagées pour moderniser le 
secteur des transports terrestres et améliorer le niveau des services offerts aux 
citoyens. Les activités réalisées dans ce cadre sont :  

1. Au niveau des réformes institutionnelles et de la gouvernance : 
‐ Appui organisationnel à l’Autorité de Régulation et d’Organisation des 

Transports Terrestres ; 
‐ Révision des textes réglementaires pour la préservation des 

équipements urbains et renforcement des sanctions ; 
 

2. Dans le cadre de la mobilité urbaine (Projet Nouakchott-mobilité horizon 
2026 : 

‐ Aménagement de 20 km de couloirs réservés au bus de transport de 
masse  

‐ Acquisition de 112 bus neufs dont 62 bus à haut niveau de service ; 
 

3. Au niveau de la numérisation des services :  
‐ Dématérialisation des procédures du certificat d’immatriculation 

(carte grise) via la plate-forme « Khidmaty » ; 
‐  Modernisation du processus des examens de permis de conduire ; 

4. Au niveau de la sécurisation des plaques d’immatriculation : 
‐ Révision des textes et élaboration d’un nouveau cahier des charges 

pour les fabricants ; 
‐ Introduction de plaques sécurisées avec un QR code et traçabilité 

numérique ; 
 

5. Au niveau du renouvellement du parc de taxis urbains : 
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‐ Préparation d’un appel à concurrence en vue de contracter avec un 
constructeur automobile pour le remplacement progressif des taxis 
vétustes par des véhicules plus surs et écologiques. 

 

Enfin, le Conseil a pris les mesures individuelles suivantes : 

 
Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des Mauritaniens 
de l’Extérieur 
Cabinet du Ministre 
 
Chargés de Mission 

‐ Aicha El Moustapha, précédemment Ambassadeur Directrice des Ressources 
Humaines et de la Formation. 

‐ Tchacha Sidi Abdalla, précédemment cadre en service au Ministère des 
Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des Mauritaniens de 
l’Extérieur. 

‐ Mohamed Ibrahim Oumar, précédemment cadre en service au Ministère des 
Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des Mauritaniens de 
l’Extérieur. 

‐ Mohamed Mokhtar Sidi Mohamed, précédemment cadre en service au 
Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des 
Mauritaniens de l’Extérieur. 

‐ Sidi Mohamed Yousouf, précédemment Directeur Adjoint Afrique. 
‐ Aboubakrine Mohamed, précédemment 1er Conseiller Ambassade de 

Mauritanie à Masquât. 
‐ Mohamed Moussa El Alem, précédemment Consul General de Mauritanie à 

Brazzaville. 
‐ El Hassen Ahmedou, précédemment Ambassadeur Directeur du Courrier et 

des Relations Publiques. 
‐ Mohamed Lemine Mohamed Abdel Wahab, précédemment 1er Conseiller 

Ambassade de Mauritanie Ottawa. 
 
Conseillers 

‐ Conseiller charge des Affaires Economiques et Financières : Cheikh Tijany 
Hjour, précédemment 1er Conseiller Ambassade de Mauritanie Tokyo. 

- Conseiller charge des Mauritaniens de l’extérieur : Itawel Oumrou Mohamed 
Lemine, précédemment 1er Conseiller Ambassade de Mauritanie à Tripoli. 

 
- Assistant au Cabinet : Ishagh Abdallahi Raphé, précédemment à 

l’Ambassade de Mauritanie à Dakar. 
- Assistant au Cabinet : Ramata Hassane Yall, précédemment Chef de Service 

au Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et des 
Mauritaniens de l’Extérieur. 

 
 
Direction des Affaires Juridiques et des Traites 
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- Directeur : Saleck Mohamed Moussa, précédemment Ambassadeur 
Directeur Asie 

- Directeur Adjoint : El Hadj Mohamoud Moussa Diallo, précédemment Chef de 
Service au Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et 
des Mauritaniens de l’Extérieur. 

 
Direction de la Communication 

- Directrice Adjointe : Hayati Mamouni, précédemment 2éme Conseiller à 
l’Ambassade de Mauritanie au Caire. 

 
Direction du Courrier et des Relations Publiques 

- Directeur : Baba El Bechir, précédemment Chef de Service  
 

Direction du Protocole 
- Directeur : Diop Mohamed Dioulde, précédemment 1er Conseiller Ambassade 

Mauritanie à New York. 
- Directeur Adjoint : Mohamed Mouvtah Ahmedou, précédemment 1er 

Conseiller Ambassade Mauritanie à Bamako. 
 
Administration Centrale 
Direction Générale de la Coopération Bilatérale 
Direction du Monde Arabe 

- Directeur : Mohamed Lemine El Beiyedh, précédemment 1er Conseiller 
Ambassade Mauritanie à Rabat. 
 

Direction de l’Europe 
- Directeur : Cheikh Abba Tiyeb, précédemment 1er Conseiller Ambassade 

Mauritanie à Genève. 
- Directeur Adjoint : Ahmed Cheikh El Bouh, précédemment 1er Conseiller 

Ambassade Mauritanie à Washington. 
 
Direction d’Afrique 

- Directrice : Mariem Abdellahi Sao, précédemment 1er Conseillère 
Ambassade Mauritanie à New York. 

- Directeur Adjoint : Tourade Ahmed Ishag, précédemment 1er Conseiller 
Ambassade Mauritanie à Bruxelles. 

 
Direction des Amériques 

- Directeur : Ahmed El Moctar Ahmed Nech, précédemment 1er Conseiller 
Ambassade Mauritanie à New York. 
 

Direction de l’Asie et de l’Océanie 
- Directeur : Mohamed Mohamed El Hassen Menane, précédemment Chef de 

Service. 
- Directeur Adjoint : Mohameden Daddah, précédemment Chef de Service 

 
Direction Générale de la Coopération Multilatérale 
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Direction de l’Union du Maghreb Arabe, de l’Union Européenne et des Partenaires 
Méditerranéens 

- Directeur : Mohamed Lemine Mohamed El Bechir, Précédemment cadre en 
service au Ministère des Affaires Etrangères, de la Coopération Africaine et 
des Mauritaniens de l’Extérieur. 
 

Direction de l’Union Africaine et des Organisations Régionale Africaines 
- Directeur : Mohamedi Mohamed Abderrahmane, précédemment 1er 

Conseiller Ambassade de Mauritanie à Addis Abeba. 
- Directrice Adjointe : Aminata Abou Ba, précédemment 1er Conseillère 

Ambassade Mauritanie Addis Abeba. 
 
Direction des Nations Unies et des Organisations non Gouvernementales 
Internationales 

- Directeur Adjoint : Mohamed El Haiba Cheikh Saad Bouh, précédemment 1er 
Conseiller Ambassade Mauritanie à Washington. 

 
Direction Générale des Mauritaniens de l’Extérieur 

- Directeur Générale : Mohamed Maouloud Mohamed Salem, précédemment 
Consul Générale 1er Class Casa Blanca. 

 
Direction des Affaires Consulaires 

- Directeur : Abderrahmane Mohamed Lemine Daddah, précédemment 1er 
Conseiller Ambassade Mauritanie à Madrid. 

 
Direction du Suivi et l’insertion 

- Directeur : Baba Mohamed Messoud, précédemment Chef de Service. 
 

Direction Générale de l’Appui et des Service Transversaux 
- Directeur Général : Bal Mamadou Oumar, précédemment 1er Conseiller 

Ambassade Mauritanie à Bruxelles. 
 

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
- Directeur : Sidi Aly Cheikh Ahmed, précédemment Chef de Service  
- Directrice Adjointe : Diamilatou Aboubacry Dia, précédemment 1er 

Conseillère à l’Ambassade de Mauritanie à Genève. 
 
Etablissements Publics 
Académie Diplomatique 

- Directeur Générale Adjoint : Alassane Ousmane Dieng, précédemment 1er 
Conseiller Ambassade Mauritanie à Seoul. 

 
 
 
 
 
Ministère de la Sante 
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Cabinet du Ministre 
 
Chargés de Missions 

- Cheikh Bay Emkheitratt, précédemment au même poste 
- Zeinebou Haydi, précédemment au même poste 
- Mohamed Mahmoud Khatry, précédemment au même poste 
- Mariem Oumar Kébé, précédemment au même poste 
- Hamadi Sid’elemine Tibary, précédemment au même poste 
- Aminetou Ely, précédemment au même poste 
- Lalla Babah Sidi Mohamed, précédemment Conseillère 
- Mohamed Mahmoud Ely Mahmoud, précédemment Directeur Général de la 

Santé Publics 
- Sida’ahmed Sidi Dahdy, précédemment Directeur   du Centre Hospitalier de 

Nouadhibou 
- Hamoud Vadel, précédemment Conseiller 
- Allassane Djibril Sy, précédemment Directeur du Centre Hospitalier d’Aioun 
- Taleb Maata Moulana, précédemment cadre au Ministère de la Santé 
- Moustapha Ould Moctar, précédemment, Conseiller du Coordinateur de la 

Cellule de Santé 
- Roughaya Hawbett, précédemment Directrice de l’Informatique, Documents 

et Traduction 
- Youcef Ehmeity, précédemment Directeur des Affaires Administratives 
- Moussa Abdallahi, précédemment Directeur du Contrôle Epidémiologique. 

 
Conseillers 

- Conseiller Juridique : Mohamed Lemine Abderrahmane, précédemment au 
même poste 

- Conseiller Technique chargé de la Prévention et des Soins de Santé 
Primaires : Ely Meyda Zeine, précédemment Directeur Général de 
l’Organisation, Programmation et de la Coopération 

- Conseiller Technique en charge des Médicaments : Eby Cheikh Khou, 
précédemment Pharmacien Expert au sein de la Cellule de Développement 
Sanitaire 

- Conseiller Technique chargé de la Réforme Hospitalière : Ahmed Salem 
Ehmeida, précédemment Directeur de Médecine Hospitalière 

- Conseiller Technique chargé de la Communication : Ahmed Moustapha 
Bouddaha, précédemment au même poste. 
 

Inspection Générale 
Inspecteur Général : Aly Cheibani, précédemment au même poste. 
 
Inspection Médicale 

- Deyah Sidi El Moctar, précédemment au même poste. 
- Meriem Tendghi Iyah, précédemment au même poste. 
- Oum El Kheiry Bouydjel, précédemment sage-femme. 
- Mohamed Maaelainine Aidale, précédemment, Technicien Supérieur, 

Attaché à l'administration du Centre Hospitalier national. 
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- Tekber Eddy, précédemment dentiste, à la Direction de Ressource Humaines. 
- Eboubekrine Sidi Ebbe El Wavi, précédemment au même poste. 
- Dia Amadou Demba, Médecin Généraliste, précédemment à la Direction des 

Ressources Humaines. 
 
 
Inspection de la Pharmacie et du Médicament 
Inspecteurs : 

- Abdellahi Mohamed Emeyssa, précédemment au même poste. 
- Mohamed Salem Abed Elberka, précédemment au même poste. 
- Mohamed Mohamed Mouauiya, précédemment Directeur de la Pharmacie et 

des   Laboratoires. 
- Mohamed Mahmoud Sidi Mohamed Egalay, précédemment au même poste. 
- Sindi Hadyetou Somaré, précédemment Pharmacien à l’Hôpital régional de 

Kiffa. 
- Mohond Mohamed Khaled, précédemment même poste. 
- Tierno Mamdou Bokar Seydou Guèye, Pharmacien, Direction Générale de la 

Santé. 
- Ahmed Naji Mohamed Ahmed, précédemment Pharmacien, Centrale 

d’Achats des Médicaments, Equipements et Consommables Médicaux 
(CAMEC). 

- Mohamed Lemine Mohameden Dine, précédemment, Chef de Service à la 
Direction Pharmacie et de Laboratoires 

- Mohamed Lemine Mohamed Vall, précédemment Chef de Service à Direction 
régionale de Nouakchott Ouest. 

 
Inspection administrative et financière 
Inspecteurs  

- Sidi Abdellahi Bechir, précédemment même poste. 
- Mohamed Salem Bemba, précédemment même poste. 
- Chriv Taher Mohamed Mahmoud, précédemment cadre à la Direction 

Financière. 
- Ahmed Kbar, précédemment Directeur des Infrastructures et des Fournitures 
- Khadijetou Horma, précédemment même poste. 
- Meriem Abedel Aziz Deyine, précédemment même poste. 
- Mahjouba El Attigh Tedih, précédemment chef Service à la Direction de 

l'Hygiène. 
 
Inspection Pédagogique pour les Institutions de formation des Paramédicaux 
Inspecteurs 

-  Yacoub Mamadou Tandia, précédemment, Médecin Généraliste, Directeur 
de l’Ecole de la Sante à Nema. 

- El Mewgev Abidine Beyrouk, Professeur dans les Ecoles de Santé. 
 
 
Administration Centrale 
Direction de la Médecine Préventive et de la Lutte contre les Maladies 
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- Directeur : Abdellahi Bouhabib, précédemment chargé de mission. 
- Directeur Adjoint : Mohamed Mohamed Lemin Ededde, précédemment 

Directeur des Maladies Transmissibles. 
 
Direction de Santé de la Mère, de l’Enfant et de la Nutrition   

- Directeur : Djagana Moussa Salatou, précédemment Directeur de la Santé de 
l'Enfance. 

- Directeur Adjoint : Abdellahi Amar Eli Salem, précédemment Coordinateur 
du Programme de Lutte contre le Paludisme. 

 
Direction des Etablissements de Santé 

- Directeur : Moctar Mkheitir, précédemment Directeur Général Adjoint de la 
Santé Publique. 

- Directeur Adjoint : Mohamed Efeyl, précédemment Directeur Régional du 
Guidimagha. 
 

Direction de l'Hygiène et de la Sécurité Sanitaire 
- Directrice : Aminetou Ahmed Louly, précédemment même poste. 
- Directeur Adjoint : Abou bekri Kouli Timbou, précédemment Chef du Service 

Qualité au Centre Hospitalier National. 
 
Direction de la Santé Communautaire 

- Directeur : Mohamed Sidina Etar, précédemment Directeur Adjoint du Centre 
National des Urgences de Santé Publique. 

- Directeur Adjoint : Mohamed Salem El Bechir, précédemment Coordonnateur 
du Programme de Santé Collective. 

 
Direction de l'Approvisionnement en Médicaments et de Produits de Santé 

- Directeur : Cheikh Ahmedou Oubeid, précédemment Conseiller Technique en 
Charge des Médicaments et des Fournitures Médicales. 

- Directeur Adjoint : Mohamed Ali Inejih Zein, précédemment Pharmacien au 
Centre National d'Oncologie. 

Direction de la Programmation, des Etudes, de la Coopération et de l'Information 
Sanitaire 

- Directeur : Diop Cheikh Oumar, précédemment même poste. 
- Directeur Adjoint : Haroun Ismail Embeirik, précédemment Chef Service du 

Système National d'Information Sanitaire. 
 
Direction des Ressources Humaines 

- Directeur : Cheikh bay Cheikh Abdellahi, précédemment même poste. 
 
Direction des Affaires Financières 

- Directeur : Mohamed Mahmoud Messa, Inspecteur. 
 
 
Direction des Infrastructures, des Approvisionnements et de la Maintenance 

- Directeur : Boune Ahmedou, Inspecteur. 
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Direction chargée de la Promotion de l'Utilisation des Technologies, de la 
Communication et de l'Education pour la Santé 

- Directeur : Ibrahim Oumar, Coordonnateur du programme Médias sur la 
Santé. 

 
Etablissement Publics  
Centre Hospitalier Néma 

- Directeur : Sidati Babe Amar Jewde, précédemment Directeur du Centre 
Hospitalier de Tidjikja. 

 
Centre Hospitalier de Tidjikja,  

- Directeur : Amadou Alassan Ndiaye, précédemment Directeur du Centre 
Hospitalier d’Akjoujt. 

 
Centre Hospitalier d’Akjoujt 

- Directeur : Ahmed Cheikh Mohamed Mini, précédemment Directeur du 
Centre Hospitalier de Néma. 

 
Centre Hospitalier d’Aioun,  

- Directeur : Sidi Ibrahim Mohamed Sidi Oumar, précédemment Directeur de 
la Santé Maternelle. 
 

Centre Hospitalier de Nouadhibou  
- Directeur : Mohamed Abdellahi M’bareck, Professeur de Chirurgie Dentaire 

au Centre Hospitalier National. 
 

Centre National des Urgences de Santé Publique 
- Directeur Adjoint : Bembe Mohamed Mahmoud, Directeur Régional de la 

Santé de Nouakchott Sud. 
 
 
 
Centre Hospitalier d’Atar 

- Directeur : Lemrabout Mohamed Lemin Ould Emghar, précédemment 
Directeur Adjoint du même Centre. 

- Directeur Adjoint : Ahmed Ahmed Taleb, précédemment Chargé de Mission. 
 
Centre Hospitalier de Bassiknou  

- Directeur Adjoint : Sarr Souleimane Abdoulaye, Médecin Généraliste du 
même Centre. 

 
 
 
 
Ministère de l’Equipement et des Transports 
Cabinet du Ministre  
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‐ Chargé de mission : Mohamed Mahmoud ABDEILY, Ingénieur en 
électromécanique, précédemment chef de projet à la SAMIA . 
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